
Les CAARUD en 2006 et 2007Analyse nationale des rapports d'activité

OFDT, 21 p.Décembre 2009. En 2009, il existe en France 130 CAARUD.
Ces établissements médico-sociaux assurent l'accueil et l'accompagnement
à la réduction des risques pour les usagers de drogues. Les dénominations
« premières lignes » ou « bas-seuil » sont souvent utilisées pour qualifier et
décrire ces établissements. Les CAARUD sont reconnus par la loi du 9 août
2004 relative à la politique de santé publique. Les principales missions
dévolues à ce niveau dispositif, étaient anciennement assurées par des
structures dites de « RDR » (Réduction Des Risques) qui intervenaient
sous différentes formes en « milieu urbain » et lors de rassemblements
festifs (« boutiques », « sleep-in », PES - Programmes d'échange de
seringues-, stands de RDR en milieu festif…). Cette analyse, issue de
l'étude des rapports annuels d'activité standardisés (ASA-CAARUD) est
réalisée pour la première fois ; elle couvre les années 2006 et 2007 et sera
renouvelée régulièrement. Malgré les différences importantes qui existent
entre ces structures, cette analyse tente de décrire le dispositif d'un point de
vue national et régional, de préciser les caractéristiques des personnes
reçues et de détailler les principales interventions réalisées par les
CAARUD. Les professionnels des CAARUD sont très majoritairement en
contact avec une population d'usager(e)s de drogues « actifs », en
demande de soin ou non et qui pour près de 80 % d'entre eux sont
considérés comme étant en situation précaire modérée ou forte. Ce
dispositif de première ligne s'inscrit dans le cadre d'une offre globale de
services et de soins, spécialisés ou non. Les CAARUD développent des
actions et programmes singuliers et parfois innovants, mais nécessairement
en synergie avec les autres acteurs.
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